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I. INTRODUCTION 

A. Notion de droit pénal 

1. Définition de droit pénal 

2. Caractères du droit pénal 

3. Nature du droit pénal 

B. Evolution du droit pénal 

1. Les idées fondant le droit pénal 

2. Principales étapes marquant l’évolution du droit pénal 

3. Le droit pénal marocain contemporain 

C. Contenu du droit pénal 

1. Les branches du droit pénal et les sciences criminelles 

2. Les rapports entre droit pénal et autres branches du 

droit 

3. Les rapports entre sciences criminelles et autres 

disciplines  

D. Sources du droit pénal 

1. La constitution 

2. La loi 

3. Le règlement 

4. La jurisprudence 

5. Les traités et les conventions internationales 
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II. L’INFRACTION 

A. Les éléments constitutifs 

1. L’élément légal 

a. Le principe de légalité 

b. La loi pénale en elle-même 

i. L’importance de la loi pénale 

ii. La nature de la loi pénale 

iii. Le domaine d’application de la loi 

pénale 

c. La loi pénale et le juge 

i. La qualification des faits 

ii. L’interprétation de la loi pénale 

iii. Le contrôle de régularité 

2. L’élément matériel 

a. Nature en cas d’infraction consommée 

b. Nature en cas d’infraction non consommée 

3. L’élément moral 

a. L’imputabilité 

b. La culpabilité 

4. L’élément injuste 

a. L’ordre de la loi 

b. La légitime défense 

c. L’état de nécessité 

d. Le problème du consentement de la victime 

B. La classification des infractions 

1. La distinction légale 

a. Les crimes 

b. Les délits 

i. Les délits correctionnels 

ii. Les délits de police 

c. Les contraventions 

2.  La distinction d’après leur nature 

a. Les infractions de droit commun 
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b. Les infractions politiques 

c. Les infractions militaires 

3. La distinction d’après leurs éléments constitutifs 

a. La classification fondée sur l’élément 

matériel 

b. La classification fondée sur l’élément moral 

4. La distinction d’après leur mode de réalisation  

a. Infractions instantanées, Infractions 

continues 

b. Infractions permanentes, Infractions 

successives 

c. Infractions simples, Infractions complexes 

 

III. LA RESPONSABILITE PENALE 

A. Les traits de la responsabilité pénale 

1. Les traits constants 

2. Les traits variables 

3. Les traits particuliers  

B. Le délinquant et la responsabilité pénale 

1. La responsabilité pénale des personnes physiques 

2. La responsabilité pénale des personnes morales 

C. Pluralité des participants à l’infraction 

1. La complicité 

a. Les conditions 

b. Les effets  



Droit Pénal Général                  Pr Nabil MADANI                  Page 4 

2. La responsabilité pénale du fait d’autrui 

D. L’irresponsabilité ou l’atténuation de la responsabilité pénale 

1. Les causes objectives 

2. Les causes subjectives 

 

IV. LA PEINE 

A. La peine encourue 

1. Délimitation de la peine 

a. Peine et mesure de sûreté 

b. Peine et matière pénale 

2. Classifications des peines 

a. Les classifications liées à l’infraction 

b. Les classifications détachées de l’infraction 

3. Teneur des peines 

a. Peines et libertés 

b. Peines et patrimoine 

c. Peines et capacité juridique 

B. La peine prononcée 

1. Personnalisation des peines 

a. L’énoncé du principe 

b. Les limites du principe 

2. Le choix de l’indulgence 

a. Les effets de l’indulgence sur le principe 

même de peine 

b. Les effets de l’indulgence sur la nature et 

le quantum de la peine 

c. Les effets de l’indulgence sur les modalités 

d’exécution de la peine 

3. Le choix de la sévérité 

a. La sévérité prohibée 

b. La sévérité encouragée 
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C. La peine exécutée 

1. L’exécution paralysée 

a. L’œuvre du temps 

b. L’œuvre des autorités publiques 

c. L’œuvre des autorités judiciaires 

2. L’exécution individualisée 

a. L’exécution adoucie 

b. L’exécution abrégée ou échelonnée 

c. L’exécution aggravée 

 


